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ÉTAT B

Mission « Engagements financiers de l'État »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes 

Autorisations 
d’engagement 

suppl. 
ouvertes 

Autorisations 
d’engagement 

annulées 

Crédits de 
paiement 

suppl. 
ouverts 

Crédits de 
paiement 
annulés 

Charge de la dette et trésorerie de l'État 
(crédits évaluatifs)

-1 0 -1 0

Appels en garantie de l'État (crédits 
évaluatifs)

0 0 0 0

Épargne 0 0 0 0
Dotation du Mécanisme européen de 
stabilité

0 0 0 0

Augmentation de capital de la Banque 
européenne d'investissement

0 0 0 0

Fonds de soutien relatif aux prêts et 
contrats financiers structurés à risque

0 0 0 0

Amortissement de la dette de l'État liée à la 
covid-19

0 0 0 0

TOTAUX -1 0 -1 0

SOLDE -1 -1

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement d'appel :

Avec ce projet de loi de finances de fin de gestion, le Gouvernement revoit à la hausse la charge de 
la dette de plus de 3,8 milliards d'euros.

Cela est dû à des erreurs d'anticipation concernant la hausse des taux d'intérêt et de l'inflation.

En effet, chaque hausse de l'inflation a un coût pour le contribuable puisque près de 12% des 
obligations assimilables du Trésor sont indexées sur l'inflation. Ce mécanisme a déjà engendré un 
coût de 15,5 milliards d'euros en 2022 et devrait nous coûter 15,8 milliards d'euros cette année.

Ainsi, ce projet de loi de finances de fin de gestion met en avant la nécessité de réduire le recours 
aux OATi, comme le demande le Rassemblement National.

Le présent amendement prévoit de minorer les crédits, en autorisations d'engagement et en crédits 
de paiement, d'un montant de  1 euros pour l'action n° 1 : "Dette" du programme n° 117 : "Charge 
de la dette et trésorerie de l'État (crédits évaluatifs)".


